Politique sur le Comité Common Law
Article 1
Mission du comité

Le comité est responsable de représenter le programme de deuxiéme cycle en common law et
droit transnational.

I1 a notamment tache de :
@) organiser des conférences relatives a la common law et a la pratique transnationale ;

(ii) faire connaitre les opportunités de la profession juridique hors du Québec.

Article 2

Composition du comité

Le Comité Common Law est formé des personnes suivantes :
(i) une personne représentante du Conseil exécutif.

(i) une coordination des projets du Comité¢;

(iii) trois personnes membres, dont un personne membre de premicre année;



